
Socié té  de  t i r  Le Pleureur
 

 
Procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du  

17 février 1995 à l'hôtel de la Poste à 1934 Le Châble 

 

L'assemblée a été convoquée le 6 février 1995 et peut donc siéger  valablement. 

 
  1. Souhaits de bienvenue 
 
Le Président ouvre l'assemblée à 2020 h et souhaite la bienvenue à tous les membres. 
Il donne connaissance de l'ordre du jour qui est accepté tel que présenté : 
 

  1. Souhaits de bienvenue 
  2. Appel nominatif par feuille circulante 
  3. Distribution des médailles de maîtrise et des prix 
  4. Nomination des scrutateurs 
  5. Lecture et approbation du procès-verbal de l'AG 1994 
  6. Rapport de la Caissière, lecture des comptes 
  7. Rapports des vérificateurs de comptes et décharge aux organes 
  8. Fixation des cotisations et budget 1995 
  9. Rapports des responsables des disciplines 
10. Rapport du Président 
11. Rapport des délégués de l'Association - Information travaux 
12. Présentations et admissions des nouveaux membres - Démissions 
13. Propositions de modification de l'art. 4 des statuts 
14. Mutations au sein du comité 
15. Activités 1995 
16. Divers et propositions individuelles 
17. Clôture de l'Assemblée 
 
 

  2. Appel nominatif par feuille circulante 
 
Le Secrétaire fait circuler la feuille des présences qui lui est ensuite rendue. 
Sur un total de 172 membres, 27 sont présents et 20 sont excusés. (Voir annexe) 
 
 
  3. Distribution des médailles de maîtrise et des prix 
 
Le président remet aux bénéficiaires les médailles de maîtrise et autres prix. Jean-Pierre remet les prix aux 
Jeunes tireurs présents. 
 
 
  4. Nomination des scrutateurs 
 
Est nommé scrutateur : André Nicollier. 
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  5. Lecture et approbation du procès-verbal de l'AG 1994 
 
Le Secrétaire lit le protocole de l'AG 1994 qui est approuvé sans opposition. 
 
  6. Rapport de la Caissière, lecture des comptes 
 
La caissière donne lecture des comptes qui bouclent avec une perte de fr. 1490.65 Aucune question n'est 
posée. 
Aucun résumé des comptes ne peut être remis à l'assemblée car nous avons reçu les comptes le jour 
précédent l'assemblée. (Voir annexes) 
 
 
  7. Rapports des vérificateurs de comptes et décharge aux organes 
 
Martin Gay donne lecture du rapport des vérificateurs des comptes établi avec Serge Bolletti qui a remplacé 
André Fellay, absent. Ils conseillent à l'assemblée d'approuver les comptes et leur rapport. (Voir annexes) 
Les comptes sont acceptés par 24 votants, 3 abstentions et aucune opposition. 
 
 
  8. Fixation des cotisations et budget 1995 
 
Au vu des résultats financiers obtenus cette année, le comité propose de maintenir la cotisation à  
fr. 40.-- 
Aucun budget n'a pu être préparé vu le retard dans la réception des comptes. 
 
 
  9. Rapports des responsables des disciplines 
 
Marc Voeuffray, puis Hilaire Besse à la place de J.-Michel May pour le 50m, Pascal Michaud, Bernard Michaud 
et Jean-Pierre Besse résument à l'assemblée l'année écoulée et relèvent les résultats les plus marquants. (Voir 
annexes pour les rapports remis) 
 
 
10. Rapport du Président 
 
Voir rapport en annexes 
 
 
11. Rapport des délégués 
 
Nicolas Meichtry étant retenu par ses charges de député a remis au comité un texte qui est lu à l'assemblée 
par le secrétaire. L'assemblée des délégués sera convoquée lorsque la position des communes sera connue. 
(Voir annexes) 
 
 
12. Présentations et admissions des nouveaux membres 
 
L'Assemblée accepte les (4) nouveaux membres suivants : 
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Séverine BESSE, Sarreyer, le 01.03.1994 
Christian FELLAY, 1967 Bramois 
Johnny FURLETTI, Le Châble, le 01.12.1994 
Yves MAY, Sarreyer, le 04.04.1994 
 
et prend note des (8) démissions de 
 
Nicolas Carron le 23.03.1994 
Christophe Chanson le 08.03.1994 
Serge Fillettaz, le 01.03.1994 
J.-P. Lang-Willar, le 28.04.1994 
Paolo Morais, le 01.03.1994 
Patrick Rey, le 12.04.1994 
Gilles Roduit le 17.03.1994 
Rose-Marie Sury, le 01.03.1994 
 
Sur proposition du comité, Serge Bolletti est accepté en qualité de membre honoraire. Un plateau lui sera 
remis lors du souper. 
 
13. Propositions de modifications des statuts 
 
Pour des raisons techniques, les art. 4 et 12 des statuts doivent être modifiés. Après explications et lecture des 
propositions, celles-ci sont acceptées unanimement. L'entrée en vigueur est immédiate sauf pour les 2 
paragraphes qui concernent les tireurs militaires dont l'entrée en vigueur est le 01.01.1996. (Voir annexes) 
 
14. Mutations au sein du comité 
 
Le comité remercie vivement Jean-Michel May pour avoir occupé la charge de responsable du 50m. durant 
cette année. Il doit malheureusement renoncer à celle-ci. La place est vacante et personne ne tient à s'y 
asseoir. 
Jean-Marie renonce également à sa charge qui sera reprise par Jean-Pierre Besse dès cette année. Nous lui 
souhaitons plein succès dans cette nouvelle tâche. 
 
 
15. Activités 1995 
 
Hilaire remet le programme de la saison qui se terminera au 27.08.95 si les travaux au stand ont lieu. Dans le 
cas contraire, le plan de tir sera réaménagé et affiché au stand. 
La date du Triangulaire n'est pas encore connue et sera affichée au stand. 
 
 
16. Propositions individuelles et divers 
 
  1. Bal : Hilaire relève qu'aucun bal n'a été mis sur pied en 94. Pierre-Yves lui répond que ceux qui ont 
organisés étaient déficitaires. Il se déclare prêt, avec Jean-Clément, de s'en charger en 95. 
 
  2. Le tir de maîtrise 300 m sera organisé par Bernard Corthay et Pierre-Yves Besse de Versegères. 
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  3. Tir de la Fédération 1995. Hilaire demande que 3 personnes du Pleureur soient présentes chaque jour à 
Châble-Croix. Il prend note des inscriptions. En cas d'empêchement, cette dernière devra trouver un 
remplaçant. 
 
  4. Tir de la Fédération 1997. Le comité a laissé la préséance à Martigny pour ce tir. A réserver pour l'an 2000. 
 
  5. Tir nocturne. Hilaire relève la faible participation à ce tir et demande un effort aux pistoliers. 
 
  6. Hilaire demande la participation de tous pour l'organisation de la finale cantonale 50m qui aura lieu le 
10.06.95 
 
  7. Maurice Besse demande que soit envoyée une invitation personnelle aux anciens tireurs qui ont participé 
au tir d'ouverture. EO. A régler de suite. 
 
  8. Le Secrétaire informe l'assemblée des problèmes liés à l'achat des programmes pour l'informatisation des 
tirs obligatoires et en campagne. 
 
  9. Quelques personnes sont choisies dans la salle pour nous représenter à l’assemblée cantonale qui se 
déroulera à Mörel le 5 mars. 
 
10. Information est donnée sur l'exposition Chasse-Tir-Pêche qui se déroulera à la BEA de Berne du 24 au 
27.02.95. Devant le peu d'intérêt, il ne semble pas que le comité doive organiser le déplacement. 
 
11. Hilaire demande que les tireurs participent à la formation des JT en les parrainant durant la saison. Ceci 
permettra de mieux les intégrer à la Société et déchargera les moniteurs. 
 
12. Le prix de la munition sera fixé lorsque nous aurons réceptionné la nouvelle feuille du DMF. Un rabais de 
10% sera maintenu. 
 
13. Hilaire demande que le comité soit exempté de la cotisation de membre. Ceci est accepté sans opposition. 
 
14. Paul Gay a démissionnée du Conseil Valaisan des Tireurs (CVT). Il donne quelques précieuses informations 
sur cette instance très technique créée en 1987. Pour le remplacer, il propose Hilaire. Ce dernier accepte cette 
charge qui l'intéresse. La proposition sera transmise à la Fédération en réponse à leur lettre du 15.2.95 (Voir 
annexes) 
 
15. Pascal Michaud demande la collaboration de quelques personnes pour l'organisation de passeport 
vacances qui aura lieu cet été. 
 
16. Christian Fellay remercie l'assemblée de l'avoir accepté et se réjouit de faire partie du Pleureur dont il 
avait envie d'être depuis longtemps. Il est à disposition du comité pour offrir un challenge mais ne peut 
accepter de charges dans la société vu qu'il sera proposé à un poste lors de l'assemblée cantonale. 
 
17. Jean-Clément Sarrasin demande au comité de proposer la caissière aux mérites communaux et cantonaux 
pour ses 30 ans de service. 
 
 
17. Clôture de l'Assemblée 
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Le président clôt l'assemblée à 2150 h. et la Société offre une tournée générale. 
 
 
 
 

   Le Président : Le Secrétaire : 
 
 
   H. Besse J.-Ph. Christinat 
 
 
 
 
 

Annexes : Convocation à l'AG et ordre du jour 
  Contrôle des présences 
  Résumé des comptes 94 
  Rapport des vérificateurs des comptes 
  Rapports des responsables de disciplines 
  Rapport du Président 
  Rapport des Délégués 
  Plan de tir 
  Statuts modifiés 
  Lettre à la FST pour tir de la Fédération en l'an 2000 
  Lettre de proposition au CVT 
 

 


